
 Bruxelles, le 27 mars 2001   
  
  
 Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
 d’enseignement organisés ou subventionnés  
 par la Communauté française 
 Aux chefs d’établissements de l’enseignement  
 organisé ou subventionné par la Communauté  
 française 
  
  
Mesdames, Messieurs, 
  
objet : voyages scolaires dans des pays contaminés par la fièvre aphteuse. 
  
Les écoles d’enseignement secondaire ou d’enseignement spécial qui organisent des voyages 
scolaires dans des pays contaminés par la fièvre aphteuse prennent un risque qu’il importe de 
réduire dans toute la mesure du possible et pendant la durée de l’épizootie. 
  
La Grande-Bretagne étant particulièrement touchée aujourd’hui, c’est à l’égard des 
déplacements dans ce pays que la vigilance la plus grande s’impose. 
  
Si le voyage ne peut être annulé, différé ou orienté vers une autre destination, je 
recommande : 
  
1.        de concentrer les activités dans les zones fortement urbanisées. (Un voyage à Londres est 
moins dangereux qu’une promenade dans le Yorkshire !) ; 
2.        d’éviter l’hébergement dans des familles d’accueil résidant en région rurale ; 
3.        d’éviter les promenades pédestres en dehors des villes ; 
4.        d’éviter le contact avec les animaux ; 
5.        de ne rien rapporter du voyage ; 
6.        de soumettre, au retour, le contenu des sacs et valises autant que les vêtements et les 
chaussures portés aux mesures de désinfection prévues au passage de la douane ; 
7.        d’éviter pendant, cinq jours au moins, tout contact avec une exploitation d’élevage et, 
plus généralement, avec les animaux. 
  
L’Irlande, les Pays-Bas et la France sont moins contaminés. Il faut se garder de séjourner, 
voire de s’arrêter dans les zones infectées. Je demande à chacun, directeur, enseignant 
accompagnant et élèves d’appliquer strictement le principe de précaution. Chacun doit être 
solidaire pour éviter à notre pays le désastre qui conduit à l’abattage de milliers d’animaux et 
au désarroi des agriculteurs. Une information en ce sens sera impérativement donnée aux 
élèves. 
  
  
 
 Pierre HAZETTE 
 Ministre de l’Enseignement secondaire 
 et de l’Enseignement spécial 
 


